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ATTENDU QUE la Municipalité, pour les mêmes fi ns 
et à compter de 1998, a aussi conclu des baux d’équipe-
ment avec le gouvernement du Canada, dont le dernier 
bail d’équipement a pris fi n le 31 décembre 2016, pour 
lequel la Municipalité avait été autorisée par le décret 
numéro 472-2016 du 8 juin 2016;

ATTENDU QUE, pour les mêmes fi ns, la Municipalité et 
le gouvernement du Canada souhaitent conclure deux nou-
velles ententes soit l’Entente de location pour remplacer le 
bail des terrains de l’aéroport ainsi que l’Entente de loca-
tion d’équipement pour remplacer le bail d’équipement;

ATTENDU QUE la Municipalité et le gouvernement du 
Canada souhaitent également conclure l’Entente supplé-
mentaire par laquelle le gouvernement du Canada versera 
à la Municipalité une contribution fi nancière pour fi nan-
cer le défi cit d’exploitation et d’entretien de l’aéroport de 
Chevery;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 133-81 du 
21 janvier 1981, le gouvernement du Québec a transféré 
au gouvernement du Canada la régie et l’administration 
des blocs B, C, D, E, F, G, H et 1 de l’arpentage primitif 
du canton de Bellecourt, correspondants aux lots 100, 
101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111 et 121 
du cadastre du canton de Bellecourt, aux seules fi ns d’y 
construire et d’y maintenir un aéroport, soit les terrains 
de l’aéroport de Chevery;

ATTENDU QUE, en vertu de ce décret, le gouvernement 
du Canada doit obtenir l’autorisation du gouvernement du 
Québec pour louer les terrains de l’aéroport de Chevery à 
la Municipalité décrits dans ce décret;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada avait 
obtenu l’autorisation du gouvernement du Québec, 
prévue à ce décret, pour louer les terrains de l’aéroport 
de Chevery à la Municipalité par le décret numéro 472-
2016 du 8 juin 2016;

ATTENDU QUE la Municipalité de Côte-Nord-du-
Golfe-du-Saint-Laurent est un organisme municipal au 
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE l’Entente de location pour rempla-
cer le bail des terrains de l’aéroport de Chevery entre 
la Municipalité et le gouvernement du Canada est une 

entente exclue de l’application de l’article 3.11 de cette 
loi en vertu de l’arrêté en conseil numéro 831-76 du 
10 mars 1976;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-
Laurent soit autorisée à conclure avec le gouvernement du 
Canada l’Entente de location d’équipement et l’Entente 
supplémentaire relatives à l’aéroport de Chevery, les-
quelles seront substantiellement conformes aux projets 
d’ententes joints à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

QUE le gouvernement du Canada soit autorisé à louer à 
la Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, 
jusqu’au 31 décembre 2018, les terrains décrits dans le 
décret numéro 133-81 du 21 janvier 1981, à savoir les 
blocs B, C, D, E, F, G, H et 1 de l’arpentage primitif du 
canton de Bellecourt, correspondants aux lots 100, 101, 
102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111 et 121 
du cadastre du canton de Bellecourt, soit les terrains de 
l’aéroport de Chevery.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66440

Gouvernement du Québec

Décret 368-2017, 5 avril 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité 
de Natashquan de conclure avec le gouvernement 
du Canada des ententes relatives à l’aéroport de 
Natashquan et une autorisation au gouvernement du 
Canada de louer à la Municipalité les terrains de l’aéro-
port de Natashquan

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est pro-
priétaire de l’aéroport de Natashquan de même que de ses 
infrastructures et équipements;

ATTENDU QUE la Municipalité de Natashquan exploite 
et gère l’aéroport de Natashquan, depuis 1967, en vertu 
de baux conclus avec le gouvernement du Canada pour 
louer les terrains, bâtiments, structures et installations de 
l’aéroport de Natashquan, dont le dernier bail a pris fi n le 
31 décembre 2016, pour lequel la Municipalité avait été 
autorisée par le décret numéro 473-2016 du 8 juin 2016;
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ATTENDU QUE la Municipalité, pour les mêmes fi ns 
et à compter de 1997, a aussi conclu des baux d’équipe-
ment avec le gouvernement du Canada, dont le dernier 
bail d’équipement a pris fi n le 31 décembre 2016, pour 
lequel la Municipalité avait été autorisée par le décret 
numéro 473-2016 du 8 juin 2016;

ATTENDU QUE, pour les mêmes fi ns, la Municipalité 
et le gouvernement du Canada souhaitent conclure 
deux nouvelles ententes, soit l’Entente de location pour 
remplacer le bail des terrains de l’aéroport ainsi que 
l’Entente de location d’équipement pour remplacer le bail 
d’équipement;

ATTENDU QUE la Municipalité et le gouvernement du 
Canada souhaitent également conclure l’Entente supplé-
mentaire par laquelle le gouvernement du Canada versera 
à la Municipalité une contribution fi nancière pour fi nan-
cer le défi cit d’exploitation et d’entretien de l’aéroport de 
Natashquan;

ATTENDU QUE, en vertu des décrets numéros 2844-82 
du 8 décembre 1982 et 240-90 du 28 février 1990, le gou-
vernement du Québec a transféré au gouvernement du 
Canada la régie et l’administration des blocs 3, 5 et 6 de 
l’arpentage primitif du canton de Natashquan aux seules 
fi ns d’y construire et d’y maintenir un aéroport, soit les 
terrains de l’aéroport de Natashquan;

ATTENDU QUE, en vertu de ces deux décrets, le 
gouvernement du Canada doit obtenir l’autorisation du 
gouvernement du Québec pour louer les terrains de l’aéro-
port de Natashquan à la Municipalité décrits dans ces 
deux décrets;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada avait 
obtenu l’autorisation du gouvernement du Québec, prévue 
à ces deux décrets, pour louer les terrains de l’aéroport de 
Natashquan à la Municipalité par le décret numéro 473-
2016 du 8 juin 2016;

ATTENDU QUE la Municipalité de Natashquan est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE l’Entente de location pour remplacer 
le bail des terrains de l’aéroport de Natashquan entre 
la Municipalité et le gouvernement du Canada est une 

entente exclue de l’application de l’article 3.11 de cette 
loi en vertu de l’arrêté en conseil numéro 831-76 du 
10 mars 1976;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de Natashquan soit autorisée à 
conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente de 
location d’équipement et l’Entente supplémentaire rela-
tives à l’aéroport de Natashquan, lesquelles seront subs-
tantiellement conformes aux projets d’ententes joints à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

QUE le gouvernement du Canada soit autorisé à louer 
à la Municipalité de Natashquan, jusqu’au 31 décembre 
2018, les terrains constitués des blocs 3, 5 et 6 de l’arpen-
tage primitif du canton de Natashquan, décrits dans les 
décrets numéros 2844-82 du 8 décembre 1982 et 240-90 
du 28 février 1990, soit les terrains de l’aéroport de 
Natashquan.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66441

Gouvernement du Québec

Décret 370-2017, 5 avril 2017
CONCERNANT la nomination de trois membres, de 
trois membres surnuméraires et la désignation de la 
présidente et de la vice-présidente du comité de révi-
sion des décisions relatives au classement des films 
institué au sein du ministère de la Culture et des 
Communications

ATTENDU QUE l’article 99 de la Loi concernant prin-
cipalement la mise en œuvre de certaines dispositions du 
discours sur le budget du 26 mars 2015 (2016, chapitre 7) 
modifi e la Loi sur le cinéma (chapitre C-18.1), notam-
ment par l’insertion des articles 90.1 à 90.10 concernant 
le comité de révision des décisions relatives au classement 
des fi lms;

ATTENDU QUE le gouvernement a, en vertu du décret 
numéro 1063-2016 du 14 décembre 2016, fi xé au 1er avril 
2017 la date d’entrée en vigueur des dispositions des 
articles 94 à 153 du chapitre 7 des lois de 2016;
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